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AVANT-PROPOS

Le présent documen t constitue une première version des lignes directr ices visant à

encadrer l'éval uation des projets de valorisation de matiè res résiduelles inorgan ique s non

dangereuses de source industrielle comme matériau de construction. Deux versions

prél iminaires de ce document ont été soumises, d'abord à une consultation restreinte, de

décem bre 1999 à février 2000 , puis à une consultat ion élargie, de juillet à déce mbre 200 1.

Une analyse détai llée de l'ensemble des commentaires reçus a permi s de bonifier le

document et d'en faire cette prem ière vers ion définitive. Le domaine de la valori sation

étant en constante évolution, ce document sera toutefois révisé périodiquement afin

d'inclure les résultats de nouvelles recherches ou déco uverte s dans le domaine.

Ce guide a été élaboré pour favor iser la valorisation des matières résiduell es dans le

respect de l'enviro nnement. Il se veut aussi un outil d ' harm onisation des différen tes

procédur es aya nt cours dans le domaine et d ' équit é pour les industries œuvrant dans le

secteur de la valorisation des matières résiduelles. Dans ce document le terme

« valor isation » renvoie à l'ensemble des techn iques qui permettent le réemploi, la

réutilisation, le recyclage ou la régénération des déchets l
. Il n' y a donc pas de lien avec le

terme « valorisa tion » que l' on retrou ve dans le secteur minier (procédé d'enrichis sement;

procédé dest iné à augmenter la teneur du minerai sortant d ' une mine ' ) ni avec le terme

« mise en va leur » (aménage ment d'une minci), aussi utilisé dans ce domaine .

Ce document fournit un outi l permettant d 'évaluer l' innoc uité environnementale des

matières résidu elles en fonction des différentes utilisations. Les cr itères utilisés sont des

critères environnementaux. Les matièr es résiduelles devront aussi posséder les

caractéristiques néces saire s à leur utilisation . [1s'ag it en effet d'un des premiers princ ipes

en valor isat ion, soit l'établissement de la valeur de la mat ière résiduelle2
, 3, 4, 5 . De plus, il

faudra tenir compte du fait que certa ines caractéristiques de la matière résiduelle peuvent

ne pas être problématiques d' un point de vue environnementa l et l'être pour la matrice

utilisée (par exemple, une gran de concentration en zinc pourrait affec ter la solidification

du bitume, ou une biodégradation de matière organique pourrait affecter les structures).

La réglementation en vigueur devra être respectée en tout temps.

Te l quï l a été mentionné précédemment, le domaine de la valorisat ion (dont l'éva luation

sur le plan environneme ntal) des matières résiduelles étant en développement ici comme

ailleurs dans le monde, ce document se veut évolutif et des essais pourront être ajoutés ou

retranchés à la su ite d 'é tudes bien docu mentées . En l' absence d ' informat ion, on a eu
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recours au principe de précaution. La procédure pourra do nc paraît re complexe, mais il

faut se rappe ler qu'il s'agit de valori sat ion de mat ières résiduelles, donc de prod uits qui,

bien qu' ils répondent aux sp écifications techn iques de matériaux de construction, ne

proviennent pas d ' un procédé dont ils so nt la première raison d 'être .

Malgré tous les efforts de simplification, ce docume nt demeure très techni que et peut

s 'avé rer ardu pour les non-in itiés. Les différents commentaires et questio ns perm et tront

d 'en bonifier le contenu . Pour transmettre vos commentaires et pour toute demand e

d 'i nform ation additionnelle, veuillez communiquer avec le :

Service des matières résid uelle s

Ministère de l' Environn em ent du Québec

Édifice Marie-Gu yart, 9c étage, boîte Î i

675, boulevard René-L évesque Est

Québec (Québec) G 1R 5V7

Téléphone: (4 18) 521-3950, poste 4954

Té léco pieur : (4 18) 644-3386

Courrie l : suzanne.burelle@menv .gouv.qc .ca

Rédaction : Suzanne Burell e, ing, M.Sc.

Co llaborateur: Hugues Oue llette , chimi ste (Service des lieux contaminés)
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INTRODUCTION

Le premier pr incipe sur lequel reposent les actions du Plan d 'action québécois sur la

gestion des matières résiduelles 1998-20086
, rendu publ ic en septembre 1998, est celui

des 3RV-E. Ain si, à moins qu ' une analyse environnementale ne démontre le contraire, la

réduction à la source, le réemploi, le rec yclage, la valorisation et l'él im ination doivent

être privilégiés dans cet ordre lors des choix de gestion de matières résiduel les.

Ce guide a été rédi gé dans le but de favo riser les déma rches pou r la valorisatio n des

matière s résidu el les inorgan iques non dan gereu ses de source industrielle (par exemp le, le

sab le de fonderie, les sco ries d 'aciérie, les résidus miniers, les m âchefers, etc. ), en

harmonisant les cri tères d 'évaluation pour l'ense mb le du Québec . Ce guide ne co uvre pas

la valori sation agrico le ni celle des matériaux issus du trai tement de matières

dangereuses, pour lesquels il ex iste d ' autres procédures au Minis tère. Ce document

pourra servir à atte ind re les objectifs contenus dans le Plan d 'action québécois sur la

gestion des matières résiduelles. Le protocole d ' évaluation des mat ières résidu e lles

inorganiques non dangereuses, fruit de travaux ent repris en 1995 au Service des mat ières

dangereuses, encadre leur util isation comme matériau de construction,

En tant que résidus miniers, les stériles minie rs, bien qu 'ils constituent un matérie l

s' apparen tant beaucoup à des pierres de carr ière, sont tout de mêm e co uverts par ce guide

en raison de la possibilit é d'y retrouver de fortes teneurs en métaux. Ceci est dû au fait

que les mines sont général ement situées dans des zo nes géo logiquement anomaliques.

Le schéma déci sionnel a été, dans un premier temps, conçu pour des mat ière s rés idue lles

dites « fraîch es », c'est-à-dire don t on co nnaî t le procédé générateur. Il va sans dire que

ce schéma pourra toujou rs être adap té à des mat ières résiduelles dont l'ensemble de

l'h istorique n' est pas connu. Par contre, la procédure sera sans aucun doute plus

com plexe en raison de l'absence d 'i nformations de départ. Il faudra se fi er entièremen t

aux analyses en laboratoire.

Par rapport aux matière s résiduelles « fraîc hes », ce lles déjà présentes sur des terrains ont

une composit ion variable, sont hétérogènes et d' origine inconnue. Évidemment, des

matière s résiduelles aya nt fait l' objet d 'une valorisation selon les procédures du Mini stère

pourront être réu tilisées dan s les usages prévus lors de leur prem ière uri1isation.

Cette procédure a auss i été déve loppée principalement pour la valorisation dite

« commerc iale ». Des ajustements au cas par cas pour ront être apportés, par exemple
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quand le gén érate ur de la matière résidu e lle sera auss i l' utili sateur, donc le propriéta ire de

l' ouvrage.

À l' origine. la démarche proposée s ' est inspirée du doc ume nt Protocole d 'évaluaiion

proposé pour les déchets solidifiés à base de ciment", pub lié en janvier 1992 par

Environnement Canada, en raison de la sim ilitude de certaines matière s résiduell es avec

des matières dan gereuses traitées (contam inants intégrés à la matrice ou emprisonnés

dan s les pores). Par la suite. le protocole a été bonifié grâce à l'expert ise acquise dan s

l' évaluati on de proje ts de valorisation dont, entre autre s, la s ignature de la prem ière

entente de valori sation. Le pro tocole de cette entente repose principalemen t sur la

mobilité des contaminants, celle-c i étant établie à l'aide d'un test de capacité de

neutralisation et de troi s tests de lixiviation. Afi n d ' ajouter un élément suppléme nta ire de

sécurité, ce protocole uti lise aussi , comme discriminant les contenus totaux en métaux.

Un premi er protocole d ' évaluation du potentiel de va lorisat ion des matières résiduelles

non dan gereuses de sources industrielles, sou s forme de documen t de travail. a été rédigé

en janvier 1997 par le Service des mati ères dangereuses. Ce docum ent présentait les

différents essa is à effec tuer sur la matière résidu el le, mais aucun critère de classification

n' avait été éta bli.

En juin 1998, le Ministère a rendu publique sa nou velle Politique de protection des sols

et de réhabilitation des terrains contaminés. Cel le-ci introdui sait notamment un volet

« protection » visant à prévenir la contaminat ion des ter rains. Le princ ipe de prévention a

pour objectifs de préserver l'intégrité des so ls et d ' en garantir le plein usage actuellement

et dans l' aven ir. Par le passé, l' uti lisatio n incontrô lée de matières résidu elles a causé la

contamination de terrains. Même si les matières résiduelles ne son t pas de s sols, en

l' absence de données sur la biod isponibilité d' espèces chimiques présent es dans une

matière résiduel le, on suppose que certaines matières résidue lles peuvent s ' apparenter à

des so ls, en raison de sim ilitudes en matière d'exposit ion pour un récepteur humain ou

environnemental. De plu s, les matières résiduell es peu ven t contaminer les sols par la

migration (lix iviation) de s contamina nts ou par un mélange avec les so ls. ny avait don c

lieu de conc ilier le principe de prév ention de la contam inatio n des terrains avec celu i de

la mise en valeur des matière s résiduel les fines.

Bien qu e la Politique ne s' applique pas d irectement à des usages de matière s résiduelles,

les troi s principes suivants ont guidé l' approche choisie :
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1) La matière résiduelle devra être con nue (schéma déc isionnel). Pour éval uer la qualité

environnementa le du produit, une batterie de tests en laborato ire est nécessaire afin

d'extrapoler le comportement de ce dernier dan s l'en vironnement;

2) L'uti lisat ion devra être contrôlée . Par exemple, les mat ière s résiduelles admiss ibles ne

pourront être ut ilisées que si elles sont inco rpo rées dans des infrastructures

d 'ingénierie où les risques de contact entre les contarninants, l'envir onnement et les

utilisateurs de telles in frastructures sont faib les. Les infrastructures doiven t

nécessairement avo ir une certaine perm anen ce . De plus, les mat ières rés idue lles ne

doivent pas être mé langées au so l sous-j acent, afin d 'être d ist incte ment séparables

lors de travaux d'entretien ou lorsque l' infras tructure aura attein t la fin de sa vie utile;

3) Dans la mesure du poss ible, les lieux d' utilisation devront être connus (information

des acqué reurs, par exemple).

La valorisation des matières résid uelles étant un do ma ine en constante évol ution, tant au

point de vue des util isations possibles que des méthod es d' éva luation, la procédure

déc rite dan s ce guide se veut donc réali ste et pourra être modifiée en fonct ion des

déve loppeme nts dans ce dom aine. Des recherches sont ac tuellemen t en cours, dans la

comm unauté européenne , sur la standardisation des tests de lix ivia tions9 perm ettant

d 'établir le devenir à long terme, ain si que sur I' écocompatibilit é des matières

r ésiduelles!". Un projet po rtant sur la biodi sponibi lité des métaux et métalloïdes co ntenus

dans les matières rés idue lles inorganiques non dangereuses de source ind ustri elle po ur

uti1isation sur des terrains est en cours au Québec.

11 faudra, dans ce gui de évolutif, trouver un éq uilibre entre la constance (offrir une base

stabl e à la prise de déci sion) et l'innovati on (tenir compte des déve loppements récents

dan s un domaine particulier ). On trou vera à l' ann exe 1 un résumé des différentes

pratiques internationales dan s le domaine.
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CHAP ITRE 1 - LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

INORGANIQUES NON DANGEREUSES DE

SOURCE INDUSTRIELLE

Dans les matières résiduelles inorganiques non dangereuses de source industrielle on

inclut les résidus miniers inorganiques. tel qu' il a été précisé dans l'introduction. car il

n' y a pas de di fférence à établir, d'un point de vue environnemental, lors de la

valorisa tion de ces derniers.

Actuellement, les modes de gestion des matières résiduelles inorganiqu es non

dangereuses de source industrielle choisis par l' industrie sont :

• L'entreposage sur le terrain de l' entrepri se;

• L'enfouissement dans un lieu sanitaire prévu à cette fin;

• La disposition dans une aire d 'accumulati on de résidus miniers, dans le cas de tels

résidus;

• L'enfouissement dans un site à sécurité accrue, dans le cas de déchet s spéciaux;

• La valorisation.

Le principal facteur qui influence le choix du mode de gestion est, sans contredit. le prix

par tonne de la matière résiduell e à gérer, Par conséquent, si la valorisation s'avère

économiquement rentable, les industries seront intéressées par cette avenue.

Lors de la tenue d'audiences publiques, en 1996, la Commission sur la gestion des

matières résiduelles constatait que Il :

• Les résidus devraient être entreposés adéquatement el uniquement po ur un

lemps limité:

• L 'élimination de ces résidus dans les lieux d'enfouissement sanitaire aurait pour

conséquence de réduire considérablement leur vie utile:

• L'approche de gestion retenue pour les résidus industriels inorganiques non

dangereux doit responsabiliser ceux qui en S011t la source el viser une mise

en valeur de l 'ensemble de ces résidus:

• II/ aU! éviter les mélanges avec d 'mares résidus.



8

Ce qui ressort de ces constats de la Commission, c'es t qu' il faut mettre au point des outils

permettant de maximiser la réutilisation et éviter, lors de l'entreposage, de mélanger les

matières résiduelles valorisables avec des résidus incompatibles (par exemple, des résidus

putrescibles), ceux-ci pouvant endommager celles-là. Cette remarque ne vise pas les

mélanges de matières résiduelles, après vérification environnementa le, visant à obtenir la

gamme granulométrique requise pour l'ut ilisation.

Plus de 100 millions de tonnes de résidus miniers sont produits annuellement, mais le

Ministère n'a pas d'informations précises sur la proportion ayant un potentiel de

valorisation. Un gros producteur de matières r ésiduelles inorganiques non dangereuses de

source industrielle ayant un fort potentiel de mise en valeur, actuellement, est le secteur

de la sidérurgie, avec un volume annuel de l' ordre de 1 million de tonnes. Ce volume

inclut des stériles miniers d' ilménite.

Les modificat ions apportées à la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE) en 1999

amèneront les municipalités régionales à établir un plan de gestion des matières

résiduelles. Lorsque ces plans auront été finalisés, il sera peut-être possible de brosser un

meilleur portrait de l'en semble des secteurs industriels.



9

CHAPITRE 2 - LE CADRE RÉGLEMENTAIRE

Les matières résiduelle s non dangereuses de source industrielle (scorie s, sable de

fonderie, etc.) ne font pas généralement l'objet d' un encadrement spécifique. Puisqu 'el les

ne présentent aucune caractéristique de dangerosité au sens de la réglementation sur les

matières dangereuses, elles sont habituellement gérées comme des déchets solides ou des

déchets spéc iaux.

Les résidus miniers, quant à eux, font l' objet d'un encadrement spécifique, pour ce qui est

de la façon d'en disposer, dans le projet de révision de la Directive 019 sur l'industrie

minière.

L'élimination des matières résiduelle d 'origine industrielle (à l'exc lusion des résidus

miniers) sera encadrée de façon particul ière par le Projet de règlement sur l' élimination

des matières résiduelles lors de son entrée en vigueur. Dans le Projet prépublié le

25 octobre 2000, on précise, à l'article 6 (6°), que les matiè res résiduelles industrielles

non dangereuses et non assimilables aux matières résiduelles urbaines ne pourront être

enfouies que dans des lieux d'enfouissement technique. De plus, l'article 9 (70)

ment ionne que l'exploitant d' un lieu d'enfouissement techn ique n'est pas obligé de

recevoir les matières résiduelles industrielles non dangereuses.

La valorisation des matières résiduelles doit faire l' objet d' un certificat d 'autorisation en

vertu de l'art icle 22 de la Loi sur la qualité de l' environnement (LQE) , qui se lit comme

suit : « Nul ne peut ériger ou modifier une constru ction, entreprendre l'exploitation d' une

industrie quelconque, l' exercice d'une activité ou l'u tilisation d'un procédé industriel ni

augmenter la product ion d'un bien ou d'un service s' il est susceptible d'en résulter une

émission, un dépôt, un dégagement ou un rejet de contaminants dans l'en vironnement ou

une modification de la qualité de l' environnement, à moins d 'obtenir préalablement du

ministre un certificat d 'autor isation. »

On pourra donc délivrer un certificat d'autorisation (CA) pour chacune des utilisations

(par exemple, pour inclure la matière résiduelle à titre d 'i ntrant dans une usine

d 'enrobage, ou pour l'u tilisation de matériaux secondaires dans la construction d'une

section de route). Cette façon de fa ire (un certificat par utilisation), dans le cas où de

grandes quantités de matières résiduelles seraient générées annuellement et où il y aurait

plusieurs uti1isations possibles, peut s'a vérer longue et ardue. C est pourquoi lorsque de

grandes quantités sont produites, il peut être plus intéressant de regrouper les cert ificats

sous une seule autorisat ion, soit une entente de valorisation conclue entre le Ministère et
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le promoteur , en vertu de l'article 12 de la Lo i sur le ministèr e de l' Envi ronnement

(Chapitre M-1 5.2 .1), qu i se lit comme suit : « Aux fins de l' exercice de ses fonctions, le

mini stre peut notamment: 2° conclure des ententes avec toute personne, municipalité,

groupe ou organr srne, »

Une entente de valorisation permettrait ainsi de s'assurer que l'ensemble de la pro cédure

décrite dans ce document serait respec té (classifi cation et usages), et ainsi de dé terminer

que l'activ ité ne sera it pas j ugée susceptible d 'émettre de s contam inants dan s

l' environnement à un niveau susceptible de porter att einte à la vie, à la santé, à la

sécurité, au bien-être ou au confort de l' être hu mai n, de causer des dommages ou de

port er autrement préjudice à la qu alité du sol , à la faune ou aux biens. Cette entente sera it

analogue à une ce rt ification BNQ (établissement de critères environnementaux à

respec ter), à l' excep tion du co ntrô le, qui est conse rvé par le Min istère et non tran smi s à

un organis me ex te rne en raison de s déve loppements que pourrait connaît re la proc édure.

De te lles ententes sera ient nég ociées avec les di fférentes di rect ion s rég ion ales du

M inistè re,

Le présent guide se rvi ra donc lor s de l' ém ission de ce rtificats d' autorisat ion ou de la

négociation d ' ent ent es, mais il n 'a pas pour but de restreindre l' ap pl icati on de l'article 24

de la LQ E, leq uel stipule : « Le ministre doit, avan t de donner son app rob ati on à une

deman de faite en vertu de l' article 22 , s'assurer que l'émission , le dépôt, le dégagement

ou le rej et de co ntami nants dans l'env ironneme nt se ra co nforme à la loi et aux

règlem ents. Il peut, à ce tte fin , exige r toute modificat ion du plan ou du projet soumi s. »

Le conte nu des ce rtifica ts d' aut or isation et des ente ntes pourra don c différer en fonction

des procédés générateurs et des informations disponi b les . Des aspec ts administratifs

peuvent aussi être inc lus, par exemple le dépôt d 'un bilan d 'ut il isation de s matières

résiduell es et la transm ission aux util isa teurs, sur demande , des caractérist iques

environnem entales.

Dans le cas précis d 'une uti lisa tio n sur le site de la compagnie génératrice de la matière,

un cert ificat d ' autor isation sera préférable à une en tente de val orisati on . Il en va de même

pour l'utilisati on sur un site minier à titre de matériau pour la cons tructio n de routes ou

d ' ou vra ge s de ré tenti on, ain si que pour les projets de réhabilitation . Les exi gences quant

aux caracté ristiq ues du co ntenu en mg/kg pourraient être differentes en ra iso n, en tre

au tres, de la co nnaissance du lieu d'uti lisation et d u con trôle actue l et futur de l' usage,

étant donné qu e le propriétair e de l' ou vrage es t co nnu,
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Les matières résiduelles valo risées peuvent généralement être identifiées et distinguées

des so ls. Pour ce lles ayant fait l' objet d 'une entente ou d'un ce rtificat d' autorisation, le

Ministère inform era les spéc ia listes en caractérisation de ter ra in que ces mati ères

résiduelles peuvent être réutilisées selon les mêmes usages. Ces inform ations pourront

notammen t être incluses dans le futur « Gui de de bo nnes pratiques pour la ges tion des

matériaux de dém antèlement » annoncé dans la Polit ique de protection des sols et de

réha bilitation des terrains co ntaminés . Il sera également possibl e d ' obtenir des

inform at ions sur les ententes de va lorisatio n et sur les certifica ts d' aut orisation dé livrés

en con tactant la directi on rég ionale conce rnée du Ministè re . Ains i le prop riétaire d 'un

terrain ne subira pas de préjudice en raison de l'utili sat ion d 'une mati ère résiduelle ayant

une valeur pour ce t usage .
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CHAPITRE 3 - MÉTHODES D'ÉVALUATION DE LA QUALITÉ

DES MATIÈRES RÉSIDUELLES INORGANIQUES
NON DANGEREUSES DE SOURCE INDUSTRIELLE

L'objectif de l' évaluation de la quaiité des matières résiduelles est d' obteni r une

connaissance adéquate de certains des paramètres physico-chimiques qui les composent

et de connaître la façon dont elles réagissent à différentes conditions simulées en

laboratoire, afin de faciliter la prise de décis ion quant aux usages possibles. Ce chapitre

présente les différents éléments (informations et analyses) qui serviront à l' évaluation des

matières résidue lles. Les éléments d' interprétation permettant le classement se trouvent

au chapitre suivant.

3.1 Description du procédé générateur de la matière résiduelle

La description du procédé générateur permettra une éva luation préliminaire des différents

contaminants suscept ibles de se trouver dans la matière résiduelle, et d ' une possible

évolution dans le temps en raison de modifications subies par ces derniers. Ainsi, selon

que le procédé de fabricat ion sera continu ou par lots, ce la pourra influencer la méthode

d'échantillonnage et la représentativité. Il en sera de même des intrants, des extrants et du

procédé lui-même, selon qu ' ils seront constants ou variables dans le temps. La

description est donc un élément important, car elle constitue le point de départ de

l' historique de la matière résiduelle.

3.2 Échantillonnage

Une des étapes primordiale s, lorsque l'on désire évaluer une matière résiduelle, est

l'échantillonnage de cette matière. En effet, peu importe la préc ision des méthodes

analytiques, si l'éc hantillon n'est pas représentatif, l'évaluation ne sera pas concluante. Il

est de la responsabilité du promoteur de s'assurer que le nombre et la qualité des

échantil lons seront représentatifs de la matière résiduelle à valoriser.

Le Ministère a publié la série « Guide d' échantillonnage à des fins d'analyses

environne mentales >1 . dont le cahier L « Généra lités 12 », traite du cadre généra l de la

planification d'un e campagne d'échantillonnage. décrit des procédures techniques sur les

plans de la qua lité, de la légalité, et de la santé et sécurité. Il aborde aussi différentes

modalités pour une rationalisation optimale des programme s d'é chantillonnage. Le
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ca hier 5, « Échant illonnage des 50 15
13 », s'applique pr incipalement aux te rrains dont les

so ls n 'ont pas été reman iés, et le cahier 8, « Éc ha nt illonnage de mat ières dan gereu ses l 4 »,

trai te des diffé rentes approches et stratégies d ' échant iIlonnage des matiè res dangereuses

en so ulevant l' impo rta nce à accorde r à l'hom ogénéité pou r favo riser la représentat iv ité de

l'échantillonnage. Les deu x dern ier s cahier s pourront servi r à l' établissemen t de la

proc édure d'échant illonnage lorsqu e la mati ère rés iduelle se retrouvera principalement

so us forme de piles. Il suffi ra d 'adapt er les information s co ntenues dans ces documents à

la situatio n à l' étude (par exem ple, l'hom ogénéité ou l' hétérogénéit é de la matière

rés idue lle). Pour l' échan til lon nage de mat ières rés id uelles produites en continu, il est

sug géré de recueillir pou r analyse un min imum de cinq échantillons composés de chaque

type de matières résiduelles. Chaque échantillon composé représentera une semaine

différente de producti on de cette matière résiduelle et sera prél ev é sur une pér iod e de

quatre jours, à raison de cin q sous-échantillons par jour (20 so us -éc hantillons au total ) .

Chaque pri se d ' échanti llon pon ctuelle serait fai te à intervalles co ns tants . Ce tte procédure

devrait permettre de respecte r l'objectif de représentativ ité.

3.3 Méthodes d'analyse recommandées et fiabilité des résultats

A fin d' évaluer 1" usage prop osé par le prom oteur, di fférents essais et anal yses seront

e ffectués . Les qu atre critères suivants ont été utili sés pour le choix des méthode s

d 'analyse:

• Simplicité (méthode d 'anal yse ne nécessit ant pa s de manipulati on co mplexe);

• Rapidité pour l' obtenti on des résu ltats;

• Fiabilité;

• Coû t (des essais de terra in ét ant beauco up plu s co ûteux que des simulat ions en

laboratoire) .

La liste de s méth odes rec ommandées pour l' év aluati on de s matières résiduell es

inorgani qu es non dan gereuses de so urce indu striell e est di sp onible auprès du Centre

d ' experti se en an al yse en vironnem entale du Qu éb ec (CEAEQ) à l' adresse Internet

suivante :

hup:!/W\V'" . l11e n v.;!O UV .qe .ca/ccacq!docll ment.htm#pa lae.

Les an a lyses devront être effec tuées par un laboratoire acc réd ité s i le domai ne

d'accréditat ion est d isponible. Une demande pour rendre l' accréd itat ion possible pou r
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l'en semble des méthodes, à l' exception du potentiel de génération d'acide, a été adressée

au CEAEQ .

Les limites analytiques ou de quantification des différentes méthodes utilisées en

laboratoire devront permettre la prise de décision. Si la limite de quantification de la

méthode analyt ique est supérieure à la valeur du critère, cette limite servira de critère

d' évaluation.

Le nombre de répétitions de l'ana lyse n'est pas précisé; il variera en fonction de la

quantité d'échan tillons composés soumise aux essais ou aux analyses. Plus il y aura

d' échantillons différents, moins on aura besoin de répéter l'an alyse sur un même

échantillon pour s' assurer de la validité du résultat. On cherche d' abord à s' assurer que

les résultats obtenus sont stat istiquement représentatifs de la réalité en ce qui concerne la

matière résiduelle à valoriser.

3.4 Préparation des échantillons

La préparation des échanti llons en vue de l'analyse peut revêtir beaucoup d'importance ,

particulièrement dans le cas des matières résiduelles hétérogènes. En effet pour certaines

matières résiduelles contenant de grandes quantités de chaux, ce qui est le cas de certa ins

laitiers et scories, le broyage complet de l'échantill on à 2 mm et une homogénéisation

sont recommandés avant de procéder à l'analyse du contenu en mg/kg. Géné ralement ,

pour les autres matières résidue lles, l'analyse est effectuée sur la fraction inférieure à

2 mm sans broyage, à moins que cette dernière ne soit pas suffisante pour procéder à

l'an alyse. Pour les essais de lixiviation, on retrouve dans chacune des méthodes

l' information pertinente sur la préparation des échantillons.

3.5 Les objectifs des analyses

Les sous-sections suiva ntes décr ivent brièvement le but recherché pour chaque analyse .

L'ordre de présentation des différents essa is et analyses n'est pas forcément ce lui dans

lequel ils doivent être réalisés. Cet ordre a été retenu dans le but de facil iter la

compréhension.
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3.5.1 Établissement de la non-dangerosité

11 s'agit de déterminer que l'on est bel et bien en présence d'une matière résiduelle non

dangereuse. Le Règlement sur les matières dangereuses (RMD) (Q-2, r.15 décrit les

différentes caractéristiques d'une telle matière. À cette étape, on vérifie les

caractéristiques de dangerosité, et ce, même si une matière résiduelle a été exclue en

vertu de l'article 2 du RMD, pour des raisons de gestion ou autres. Les Américains ont la

même approche: le fait d'être légalement non soumis à la réglementation sur les déchets

dangereux ne veut pas dire qu'il n'y a pas de problématique environnementalev. Dans le

même ordre d'idées, le fait de ne pas présenter de caractéristiques de dangerosité selon le

RMD ne signifie pas que la matière résiduelle peut être utilisée sans restriction ni

analyses supplémentaires.

3.5.2 La granulométrie

Cette étape permettra de distinguer les matériaux dont le contenu mg/kg sera considéré

lors de l'établissement des utilisations. Ce paramètre n'est aucunement lié à l'utilisation

dans les ouvrages (propriétés géotechniques) mais aux voies d'exposition possibles. En

effet, la granulométrie est un facteur important à considérer pour l'exposition 16.

3.5.3 Altération

Ce paramètre est intimement lié à la granulométrie, il sert à déterminer la stabilité de la

matrice dans le temps et à assurer que la matière résiduelle n'est pas friable. Pour réussir

les tests d'altération, la matière résiduelle devra résister à douze cycles de gel-dégel ou

mouillage-séchage avec une perte de poids interieure à 10 et à cinq cycles de

gélification artificielle (MgS04) avec également une perte de poids interieure à 10%. Le

résultat sera exprimé en réussite ou échec.

D'autres tests visant aussi à mesurer la résistance pourront être utilisés pour autant qu'ils

permettront déterminer la stabilité de la matrice. Par il ne pas mélanger la

stabilité la avec le que subiront pour

de ou l'analyse de contenu en



16

3.5.4 Carbone organique total (COr) et contamination

par des composés organiques

Dans un premi er temps on déter mine qu' il s'agit bien d 'u ne matière résidue lle

inorganique, qui ne contient don c pas de quantité sig nificat ive de matiè re organique

susceptible d 'entraîner une biodégradation de la mati ère résiduelle. En effet, bien que la

présence de mati ère organi que ne constitue pas une problém atiqu e env ironnementale, le

promoteur devra en tenir compte afin d ' éviter une biodégradat ion pouvant nuir e à la

pérennité de l'ouvrage , ce qui entraînerait une problém atique environnementale. Le cor
servira d'é lément déclencheur à des études cas par cas pour réintégrer la procédure. Le

résultat sera exprimé en pourcentage de carb one organi que total contenu dans la matière

résiduelle.

Par contre, une contamination par des composés organiques s' avérera beau coup plus

problématique et pourrait conduire à la non-ut ilisati on pour les usages prévus dans ce

guide. On peut so upçonner une contamination organ ique en raison pr incipalem ent du

procéd é générateur de la matière résiduelle. Lorsqu ' on soupçonne une telle contamination

(procédé générateur ou cor'), il existe des analyses de dépi stage aux quelles on peut

avoir recours. Elles perm ettent de dépi ster une vaste gamme de composés, même si ceux

c i sont déterminés en tant que groupe. Ces méthodes sont à privilégier parce qu 'elle s

permettent d 'obtenir des résultats plu s rapidement et à moindre coût. Si aucun signe ne

permet de so upçonner une contamination, il n'est pas néce ssai re de procéder à de telle s

analyses. Le promoteur de vra alors déta iller le cheminement qui lui a permis de conclure

à la non-contarn ination.

3.5.5 La capacité de neutral isation

Cette étape permet de déte rminer la capacité tampon de la matière résid ue lle et. par le fait

même, serv ira d 'indicateur de la mobi lité potent iel le des co ntam inants. Le résultat est

exprimé en équiva lent par kilog ramme de matière résiduelle mesuré à un pH de 9. Le pl-I

fina l cho isi assure que la capacité de neutra lisation des ac ides est fo urni e par le système

de tamp onnage de la matiè re résiduelle plutôt que par les métaux pr écipit és". Il ne sera

pas toujours néce ssaire de procéder à cette anal yse . Premièrem ent, s i le pH de la mat ière

rés iduelle est déjà inférieu r à 9, l'analyse ne renseig nera pas davantage, car la capacité de

neutralisation sera automat iquement inférieure à 3 eq/kg. En l' absence d'analyse, la

, Attention : la lim ite de détect io n pour ce paramètre es t élevée. Don c, même si o n ob tient un résultat so us
la limite de d étect ion. cela ne ve ut pas dire qu' il n'y a pas de composés orga niques.
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matière résiduelle sera considérée d' office comme ayant une capac ité de neutralisation

inférieure à 3 eq/kg.

3.5.6 La teneur en soufre

Cette mesure permettra d'évaluer la pertinence de procéder à 1" analyse du potentiel de

génération d'ac ide. Le résultat est exprimé en pourcentage de soufre contenu dans la

matière résiduelle.

3.5.7 Le potentiel de génération d'acide

Il s'agit de mesurer le potentiel net de génération d'acide lorsque la matière résiduelle

contient des quantités importantes de soufre (> 0,2 %). Le résultat est positif ou négatif. Il

n'est pas souhaitable d' utiliser des matériaux pouvant détériorer 1" ouvrage et

l'environnement, comme cela serait probablement le cas de matériaux générateurs

d'acide. Le choix du test pour l'évaluation se fera en fonction de la forme sous laquelle

on retrouve le soufre (sulfure métallique, sulfate ferreux ou autre). Le promoteur devra

ju stifier le choix du test - qui n'e st pas requis lorsque toutes les espèces sulfurées

présentes sont déjà oxydées.

3.5.8 Le contenu en mg/kg

Cette étape détermine la nature des contaminants et les paramètres à analyser pour les

essais de lixiviation . Le contenu en mg/kg sera aussi utilisé comme discriminant en

rapport avec les voies d'exposition (le Maine, le New Jersey, la Pennsylvanie et l' Ontar io
. d " d gIk 1 l ' . 3 17 18) L l' dse servent m ISSI e cn teres e contenu en np 'g pour a va on sanon" '" . a iste es

paramètres sera établie lors de l'évaluation du procédé générateur de la matière résiduelle

en utilisant, entre autres, la Politique de protection des sols et de réhabilitation des

terrains contaminés. Le résultat est exprimé en milligrammes de contaminant par

kilogramme de matière résiduelle sur une base sèche. On a choisi de ne pas se restreindre

aux paramètres de la Politique afin de couvrir des paramètres exotiques, généra lement

étrangers aux terrains contaminés.
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3.5.9 La lixiviation à l'eau

Cette étape déterm ine les co nta m inants mob iles lorsque la matière résiduelle est en

contact avec l'eau . Le résu ltat est ex primé en mi lligrammes de contaminant par litre de

lixiviat.

3.5.10 La lixiviation en milieu acide acétique

Cette mesure détermin e tou s les conta minants mobiles à cou rt et à long terme. Elle

dé termine le maximum de contamination pouvant être atteint dans des cond itions

ex trêmes. II ne s' agit en aucun ca s d 'u ne simu lation des conditions dan s lesqu ell es les

matières rési duelles seront utili sées.

II ya deux tests possib les pour l'évaluation de ce paramètre. Le cho ix du test es t fonc tio n

de la capacité de neutralisati on de la matière résid uelle. En effet, p lus le pouvoir tampon

sera élevé, pl us la mati ère résiduelle rés istera aux attaques de s agents de lix iviatio n acide.

Si la capaci té de neu trali sati on est infér ieure à 3 eqlkg, les co nta mi nants seront

pro babl ement plus mobi les. Il sera alors pertinent d' ex ige r qu e la matière résiduell e soit

plus faib lement co ntam inée, d ' où l'utili sat ion de critè res d ' évalu at ion di fférents. Dan s les

deux ca s le résu ltat est ex primé en m illigramm es de co nta mi nant par litre de lix iviat .

• Lorsq ue la capacité de ne ut ra lisat ion de la mat ière résidue lle est in féri eure à 3 eq/kg

(et les co ntami nants, susceptib les d 'être plus mob iles) ou si le promoteu r décide de ne

pas faire le test de la capaci té de neu trali sation (considérée d'o ffice co mme infé rieure

à 3 eq/kg), on ut ilise le test rég lementai re du Règlem ent sur les mati ères dangereu ses,

avec un critère plus restri ct if.

• Dan s le ca s de matières résidue lles do nt la capacité de neutrali satio n es t supérieure à

3 eq/kg, on ut ilise le test mi s au point pour les projets de va lorisation, avec le critère

qui lui est associé.

3.5.11 La lixiviation pour simuler des pluies acides

Cette mesure déterm ine les contami nants mobiles en simulant des précipitations ac ides.

Le résultat est exprimé en milligrammes de contam ina nt par litre de lix iviat .
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3.6 Suivi de la variabilité des caractéristiques des matériaux

Lorsqu 'un promoteur choisira de mettre en vale ur ses mat ières résid uelles, il devra, à la

suite de la réussite des essais, mettre en place un programme de suivi de la var iabi lité des

caractéristiques des matériaux. Le but de ce programme est de démontrer périodiquement

que la matière résiduelle est toujou rs acceptable pour l'usage. Les détail s du programme

de suivi devront être déposés au Ministère lors de la dem and e de certi ficat d ' autorisation

ou lors des négociation s, dans le cas d ' une entente, afin de s ' ass urer que l'i nfo rmat ion

générée sera pertinente et suffisante pour assumer la mission de contrô le du programme.
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CHAPITRE 4 - CRITÈRES DE CLASSEMENT DES MATIÈRES

RÉSIDUELLES INORGAN IQUES NON

DANGEREUSES DE SOURCE INDUSTRIELLE

SELON L'UTILISATION

La procédure qu'expose ce chapitre a été élaborée afin d 'accélérer le processus

d'évaluation des matières rés idue lles à l' aide d'essa is et de cri tè res permettant un

cla ssement rapide. Par contre, des études approfondies sur des matières résiduelles

précises peuvent permett re un reclassement et même l' ajout de nouveaux usages. Pour

ces études, il faudra procéder cas par cas . C'est ce qui se passe actue llement pour les

matières rés iduelles de l' indus trie de la sidérurg ie qui fo nt l' objet de pourpa rle rs en vue

de conc lure une entente de valorisation. Le mode de classeme nt contenu dans cette

entente diffère quelque peu du schéma décisionnel du Guide , étant donné les

connai ssances dispo nibles sur les matières résiduelles.

Un projet de recherche sur la biodi sponi b ilité des métaux et méta lloïdes est auss i en

cours. Il vise à mettre au point les outi ls permettant d 'établir si la forme sou s laquelle on

retrouve les métaux affecte le comportement en ter mes d 'exposit ion pour les récepteurs

humains et environnementaux par rapport à un so l de même granulométrie . L' évaluation

de la biod isponibil ité sera don c une approche basée sur le risque. Cet é léme nt est présenté

de faço n plus détai llée à la sous-section 4.6.

Par ai lleurs, aucun ouvrage en milieu hydrique, où la matière résidue lle sera en contact

perman ent avec l'eau , pou r la stabilisation de berges ou la construction d 'ouvrages

d 'assainissement, te ls que des éta ngs aérés, avec des matières résiduelJes ino rga niques

non dangereuses de sourc e industrielle n' est prévu, bien que de te ls travaux soient

possibl es ailJeur s dans le monde .

La procédure ne couvre pas la problématique particulière reliée à la volatilité du mercure

qu i devra faire l' objet d 'une éva luat ion au cas par cas.

Afi n de fac iliter la compréhension des différents critères de classe me nt, la procédure a été

scindée en quatre sous-schémas, qui feront chacun l' objet d'une so us-sec t ion où seront

justifiés les diffé rents critères. Un schéma réca pitu latif a été placé à la fin du chapitre,

avec les différents usages possibl es par suite du classe ment de la matière résidue lle.
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4.1 Les matières résiduelles non valorisables ou nécessitant des études
spécifiques

Certaines caractéristiques de la matière résiduelle feront qu'elle ne pourra être utilisée

dans des projets de valorisation. Première de ces caractéristiques, la matière résiduelle

présenterait des traits de dangerosité au sens du Règlement sur les matières dangereuses.

La procédure, en effet, a été élaborée exclusivement pour les matières non dangereuses.

La caractéristique suivante serait la contamination par des composés organiques; les

matériaux naturels couramment employés pour les usages décrits dans ce guide ne

devraient pas, en effet, contenir de composés organiques. On pourra soupçonner une telle

contamination lors de l'examen du procédé générateur ou à la suite d'un résultat

supérieur à 1 % pour le carbone organique total (voir note au bas de la page 16). Les

résultats obtenus lors des analyses de dépistage pour les composés organiques doivent

être inférieurs à la limite de quantification pour que la matière résiduelle soit considérée

comme non contaminée et acceptable pour la poursuite de l'évaluation. La seule

exception possible serait que l'utilisation envisagée soit un enrobé de bitume, étant donné

que ce dernier contient déjà, par nature, des composés organiques. Pour cette utilisation,

une étude spécifique sera nécessaire afin d'évaluer la nouvelle formulation de bitume qui

en résultera et de vérifier sa compatibilité (type et teneur en composés organiques) avec

les formulations standards.

Par contre, la présence de matières organiques ne constitue pas en soi une problématique

environnementale, mais il y a lieu d'en tenir compte afin d'éviter une biodégradation de

telles matières pouvant nuire à la pérennité de l'ouvrage, biodégradation qui entraînerait,

elle, une problématique environnementale. Un contenu en carbone organique total

supérieur à 1 % a été retenu comme élément déclencheur pour des études cas par cas afin

de réintégrer la procédure.

La dernière caractéristique serait que la matière présente un potentiel de génération

d'acide positif. puisqu'il n'est pas souhaitable d'utiliser des matériaux pouvant détériorer

l'ouvrage et l'environnement.

l , intitulée Déclassementscnemanque à la

des matières non vatonsaotes ou nécessitant des études specinques

Ces critères sont présentés
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Figure 1 : Déclassement des mati ères
non valorisables ou nécessitant

des études spécifiques

Résu ltats d'analyses

Ca ractéristique d ' une mati ère , 1 Aucune réutilisation
dangereuse au sens du Règlement sur f-t ~~~~~~-~-ou i~~~~~~~----+~ ' possible à l'aide de

les matières dan gereuses 1 cette procédure
1

,----~-~-~-~-ou i·--~~~~~-----'---~____,

Contamination par des
composés organiques

Contamination par des 1
1 . :

composés organiques ou r-0Ul-~

carbone organique total > 1 % ,
L-_~~~_~ _

1

Lnon

Faire étude spéci fique afin
de réintégrer la procédure non

1 Potentiel de génération
Contenu total en soufre < 0,2 % non-.l

li d'acid e né""'ga_t_if ------'

L-...----~-oui-~-:~~~~~~--:.=-=--::.:..::.=.L:u i,
T ..

Figure 2 : Classeme nt direct
en fonction du con tenu en tota l ou

du choix d'un usage de catégorie 111

* Il sera possible de procéder à une étude spécifiq ue s i l'utili sation envisagée est un enrob éde bitume

(voir page 21).
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4.2 Classement direct en fonction du contenu en mg/kg
ou du choix d'un usage de catégorie 11/

Dans un prem ier temps, on uti lise comme discrimi nant les critères génériq ues de contenu

en mg/kg pour les métaux et métalloïdes de la Politique de protect ion des sols et de

réhabil itat ion des terrain s co ntaminés. D' autres para mèt res pourront être ajoutés en

fonction de la matière résidu elle se lon la procéd ure déjà établie à la section I l .8 de la

Politique. Bien que les matières résiduelles ne soient pas des so ls, on peut relever

certaines anal ogies, au regard de l' exposition des di fféren ts récepteurs (humains ou

environnementaux). lorsqu' on est en présence de granulométries similaires. Par principe

de préc aution, il a été décidé qu' en l' absence d' information, l' exposition aux matières

rés iduelles serait j ugée identique à ce lle d 'u n so l, en présence de gran ulométries

similaires.

Lorsque l'ensem ble des paramètres est inférieur aux critères A de la Polit ique, par

ana log ie aux so ls, il y a possibilité d 'utilisat ion sans restr ict ion . Le matériau sera donc

classé directem ent dan s la catégorie 1. Les critè res At représen tent les teneurs de fond

pour les subs tances inorganiques. Pour chaq ue métal ou métal loïd es, il existe une

probabi lité de l' ordre de 10 % pour que le critère A so it dépassé et que la concentration

mesurée dans le so l so it tout à fait natu relle. Il peut donc arriver que la teneur de fond

natu relle d'un so l excède le critère générique utili sé. Dans cette situation, la teneur de

fond naturelle du sol, pour autant qu ' elle so it adéquatemen t évaluée et décri te, se

substitue au crit ère génériq ue pour l' éva luation, à moins qu' un impact mani feste ou un

risque pour la santé ne soit constaté. Il faudra alors établ ir un lien avec la région

d 'utilisation de la matière résiduelle, car une teneur de tond supérieure à ce lle de la

Politique ne peut être généralisée à l' ensemble du Québec. Cette façon de faire

s' appliquera particul ièrement à la valor isat ion de résidus miniers, qu i peu ven t être

produi ts dans des régions où les teneurs naturelles en métaux des so ls sont anormalement

élevées.

.Habituellement, quand on ca racté rise les so ls, l' analyse se fait sur la fraction inférieure à

2 mm , puisque les méthodes d 'analyse utilisées pour dé terminer le niveau de

contamination tota le d 'un so l ne so nt pas adaptées à l'anal yse des grosses part icule s. De

plus, les contaminants qui se trouven t dans les matri ces non friables et à granulométrie

moyenne ou grossiè re, et qu i sont peu ou pas mobiles co nst ituent, de ce fait. un risque

moindre pour la santé humaine et pour l' environnement. Pour la valor isat ion des mat ières

+ Si la limite de quan tific ation de la méthode (LQ M) est s upérieure à la teneur de fond . la LQ M sera to lérée
comme seuil à respecter.
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résiduelles, on a donc décidé de recourir à une granulométrie correspondant à 2,5 mm~

afin d ' étab lir les s imi litudes des condi tions d ' expositi on entre les sols et les matière s

résiduelles. La d ifférence entre les deux granulométries es t due au fait qu'étant donné que

les critè res de contenu en mg/kg ne seront pas ut ilisés pour les mati ères résidu ell es de

d ime ns ions supérieures, une marge de sécur ité a été ajoutée pour év iter, lor s de la

ca rac térisation des terra ins, une co nfus ion qui mènerait à conc lure, à tort , q ue le terrain

est contaminé.

Ac tue lle me nt, la grille de ge stion des so ls contam inés de la Polit ique ne couv re pas

spéc ifiq uement les usage s prévus dans ce guide. Pour les usa ges routiers recouverts, on a

retenu le critère C. Un matériau de granulométrie inférieure à 2,5 mm (granulométrie

simi la ire à ce lle d'un sol) et pré sen tant de s teneurs en métaux ou métall oïdes supérieures

au critè re C se ra donc classé directement dans la ca tégorie Ill , pu isqu ' il co nt ient des

contaminants en qu antité su périeure au critère d'usage retenu. Pour les usages de

catégorie Ill , par contre, l'exp osition n'étant plu s la même que celle de s sols, les critères

gé nériques ne so nt pas ut ilisés.

On considère qu 'une matière résiduelle est de granulométrie inférieure à 2,5 mm si plus

de 10 % du matériau présente cette granulométrie, so it directement ou en lui additionnant

la perte de poid s obtenue lor s des tests d 'altération . S i on additio nne a ins i le rés ultat des

tests d 'altération à la granulométrie initiale de la matière résiduelle, c 'est pour s' ass urer

que le pourcentage de particules de granulométrie infér ieure à 2,5 mm demeurera stable

dans le temps. Le seui1 de 10 % n'est aucunement 1i é à l'étalement de la granulométrie

nécessaire pour la con struction de s ouvrages (caractéristique géotechn ique). Il a été choisi

stricteme nt dans le but de faire le lien avec l'expositi on des différents récepteurs.

Enfin, s i l'usage en visagé est de catég orie Ill , il ne se ra pas pertinent de procéder à

l'ense mble des ana lyses de la procédure. En effet, tou tes les matières résiduell es qui

éc ho uent un des essais se retrou vent automatiquement dans cette catég orie , il n'y a donc

pas lieu de fair e des analyses qui ne serv iront aucunement au processus déci sionnel si la

catégorie III est retenu e dè s le départ. L'ana lyse du co nten u en mg/kg dem eure toutefoi s

pertinente po ur l' éva luation de la compatibilité (effet sur la matrice) avec l'ut ilisat ion

envisagée. Des essa is pour raient être de mandé s sur la matrice fina le afin de ce rner

l'ensemble de la pro blématique .

On retrouve la représenta tion schématique à la figure 2, int itul ée « C lasse me nt d irect en

fonc tion du contenu en mg/k g ou du cho ix d ' un usage de catégorie III ».

: Il n'y a pas obligat ion de mesurer directement à celte granulométrie. On peut utiliser un tamis de
dimension supérieure ainsi qu' une courbe granu lornétrique.
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Figure 2 : Classement direct en fonction
du contenu en mg/kg ou du choix

d'un usage de catégorie III

Figure 1

Catégorie III

i
i 1

L oui-.j
i

1
1 non
i...

Granulométrie < 2,5 mm
(directement ou avec le

résultat du test d 'altération)
'-----.1

et
contenu pour au moins un

paramètre > C

non

i
Y

oui

Contenu pour
l'e nsemble des
paramètres < A

Figure 3 : Test de mobilité

4.3 Les tests de mobilité

Cette étape sera entreprise pour les matières résiduelles de granulométrie supérieure à

2,5 mm (peu importe le conten u en mg/kg) et pour cel les de granulométrie inter ieure à

2,5 mm pour autant qu'elles présente ront un contenu interieur au critère C pour

l' ensemb le des paramètres. Tel qu' il a été mentionné à la section précédente, on

considère qu'une matière résiduelle est de granulométrie inférieure à 2.5 mm si elle

contient plus de 10 % de matériau présentant cette granulométrie, soit directe ment ou en

lui additionnant la perte de poids obtenue lors des tests d'a ltéra tion.

Cette partie de la procédure se concentre ra sur la mobilité des contaminant s présents dans

la matière résiduelle, ce qui permettra de prendre en compte les corntaminants

susceptibles de voyager dans les sols et d'en augme nter la teneur, ou de migrer vers les

eaux souterraines. La mobilité sera évaluée à l' aide de la capac ité de neutralisat ion et de

trois tests de lixiviation simulant di fférentes conditions qui ne seront pas nécessairement
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celles auxquelles seront soumis les matériaux dans les d iff érents usages. Certaines

conditions extrêmes permettront de simuler, entre autres, le vieillissement du matériau.

L'échec d'un des essais classera directement le matériau dans la catégorie III (il n'est

donc pas obligatoire de suivre l'ordre dans lequel les tests sont présentés), à l'except ion

de l'essai de capacité de neutralisation (voir section 3.5.10), où la matière résiduelle

pourra poursuivre son cheminement si elle réussit le test recommandé pour l' application

du Règlement sur les matières dangereuses en milieu acide acétique. Dans ces conditions.

l'autre essai en milieu acide acétique mis au point pour les projets de valorisation que

l'on retrouve plus loin dans le cheminement n'aura pas à être effectué. Le promoteur

pourra aussi choisir de ne pas faire l'essai de capacité de neutralisation; il devra alors

utiliser le test recommandé pour l' application du Règlement sur les matières dangereuses.

L'analyse du contenu en mg/kg servira ici à établir la liste des paramètres à suivre lors

des essais de 1ixiviation que l' on retrouve dans cette section de la procédure. Seuls les

paramètres présentant un contenu supérieur au critère A de la Politique seront analysés

lors des essais de lixiviation.

Pour réussir le test réglementaire, les résultats obtenus devront être inférieurs à la norme

de potabilité. Il en sera de même pour le test de lixiviation à l'eau. En ce qui concerne le

test en milieu acide acétique (valorisation). combiné à une capacité de neutralisation d'au

moins 3 eq/kg à un pH de 9, les résultats devront être inférieurs à 10 fois la norme de

potabilité. Les résultats du test de lixiviation simulant les pluies acides devront aussi être

inférieurs à 10 fois la norme de potabilité.

Les normes de potabilit é? se trouvent dans le Règlement sur la qualité de l'eau potable

(Décret 647 - 200] ).

Une fois les tests de mobilité réussis, il faudra passer à l'étape fin ale de classement.

La figure 3, intitulée « Tests de mobilité », résume la procédure de cette sous-section.

~ Lorsque la limite de quanti fication (LQM ) de la mét hode analytique es t supérie ure à la val eur du critère,
cette LMQ est to lérée co mme se uil à resp ecter.
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4.4 L 'étape finale de classement

Lors de cette éta pe, il n ' y aur a pas de nouvelle analyse ou d 'essais, car ils auront déj à été

faits . On a repris des élé me nts de la figu re 2 pour avo ir une rep résentation comp lète . Ce s

éléments sont signalés par un double astérisque (**).

Après la réu ssite des tests de mobili té, il y aura classement dans la caté gorie 1 s i la

matière résiduel le est d 'une gra nulométr ie supérieu re à 2.5 mm, ou dans la catégorie JI s i

e lle est d ' une granulométrie inférieure à 2,5 mm . On co ns idère qu ' un mat ière résidue lle

est d'une granulo métrie inférieure à 2,5 mm si elle contient plus de 10 % de maté riau

présent ant cette granu lométrie, soit directement ou en lui add itionnant la perte de po ids

obtenue lors des tests d'altérat ion. La caté gorie III. quant à elle, a déjà été présentée à la

so us-sec tion 4.2. On retrouve la représentation schématique de cette étape à la figure 4.

Figure 4 : Étape finale de clas sement

Tests de mobilité réussis

oui
!

, Y
!Gra nulométr ie < 2,5 mm

r-- - non---i (d irectement ou avec le
irésultat du test d'altération)

oui

t
Contenu pour au moins un

des paramètres > C* *
1r- 0 Ui Catégorie 111**

Catégorie 1
non

!•
Catégor ie JI

La figure 5, que l'on retrouve à la pag e sui vante, résum e l'ensem ble de la procéd ure.
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4.5 Les utilisations permises en fonction de la catégorie

Le tableau 1 présente les utilisations possibles selon la catégorie . On retrouve les

définitions des différents usages à l' annexe 2. Un « oui » dans une colonne signifie que

l'u sage est perm is. L'autorisation est basée sur des critères environn ementaux seulement,

elle ne garantit aucunement que le matériau répond aux spécificati ons techniques ou

réglementaire s reliées à ces usages. À titre d'exemple, dans le cas du matériel de

recouvrement pour les LES ou les DMS, il faudra se reporter à la réglementation en

vigueur dans ce secteur.

Il ne doit pas y avoir de mélange avee les sols sous-jacents, afin que les matériaux soient

distincts et séparables, lors de travaux futurs. et puissent être réutili sés.

Pour la catégor ie l, l'ensemble des usages est permis sans restr iction, sauf pour la

construction sur des terrains résidentiels, où un facteur de sécurité est introduit par une

restriction supp lémentaire: la granu lométrie doit être supérieure à 5 mm. Étant donné que

le ballast de chemin de fer est toujours de dimension supérieure à 2,5 mm (aspect

géotechnique), il a été inscrit seulement dans la catégorie 1.

Pour la catégorie Il, les usages qui ne sont pas perm is, en comparai son avec la catégorie l,

sont : la construction d' une fondation de route et d 'un accotement non aspha lté, et

l' utilisation comme abrasif en hiver, qui sont des utilisations non recouvertes, ainsi que la

constructio n sur des terrains résidentiels et sur des terrains commerciaux et industriels, en

raison de la sensibilité des milieux ou de la difficulté de contrôler l'usage. II faut se

rappeler que les matér iaux de catégorie Il ont une granulométrie inférieures à 2,5 mm et

un contenu en métaux pouvant aller jusqu'au critère C de la Politique.

L'utilisation pour la construction sur des terrains commerciaux et industriels serait

envisageable pour des matériaux de catégorie II à condition que le promoteur puisse

assurer que les matières résidue lles demeure ront confinées en permanence sous une

structure. À cette fin, on peut envisage r les possibilités suivantes : 1) la présence sur le

terrain de la mat ière résiduelle pourra être enregistrée au Bureau de publicité des droits

lorsque ce sera légalement possible: 2) l'ouvrage sera autorisé à l' aide d' un certificat

d'autorisation; ou 3) il s ' agit d' une construction sur la propriété du générateur de la

matière résidue lle.

La catégorie III est constituée de matières résiduelles n'ayant pas réussi les tests de

mobilité et de matières ayant une granu lométrie inférieure à 2,5 mm et une concentration
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en mglkg pour au moin s un de ces paramètres supérieure au critère C de la Pol itiq ue de

protection des so ls et de réhabilitation des terrains contaminés. Les usages pour cette

catégorie sont donc moin s nombreux et ne son t pas en contact direct avec les sols. On

retrouve de s usages sous forme d 'enrobé (filler min éral, traitement de surface, enrobés à

chaud, enrob és à froid, gran ulats pour cou lis de scellement béton maigre, fabricat ion de

béton et mat ière premi ère dans la fabricat ion de clinker), à l' intérieur de sites

d 'enfoui ssement (matériel de recou vrement journalier ou mensuel) et de matériel de

nettoyage (sablage) du béton et de l'acier. Dans ce derni er cas, la bonne pratiqu e veut que

le matériel soi t réc upéré après l' opération et géré se lon ses caractéri stiques.

L'utilisati on confinée (usage de la catégorie Il) sou s des structures avec des matériaux de

catégorie III est env isageable si la catégori sation de tel s matériaux est seulement due à

leur contenu en mg/k g et qu e le promoteur puisse assurer que les matières résiduelles

demeureront confinées en permanence sous la structure. À cette fin, on peut en visager les

possibilités suivantes : 1) la présence sur le terrain de la matière résiduelle pourra être

enregistrée au Burea u de pub licité des dro its lorsque ce la se ra légalem ent possible; 2)

l'ouvrage sera au torisé à l' a ide d' un certificat d 'autorisation; ou 3) il s' agit d'une

construction sur la prop riété du générateur de la matière résiduelle.
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Tableau 1 - Utilisa tion en fonction des catégories de matériaux

UTILI SATI ON CATEGORIES DE MATERIAUX
1 II III

1. Construction ou réparation de routes ct de rues (y compris celles des secteurs résidentiels)
Sous-fondati on OUI OUI

Fondation - routes asphaltées OUI OUI

Fonda tio n - routes non asphaltées OUI

Accotement asp halté OUI OUI

Acco tement non asp halté OUI

Emprun t pour remblai et coussin OUI OUI

Couche filtran te OUI OUI

Couche anticontaminante oui OUI

Criblure OUI OUI

Filler minéral oui OUI OUI

Traitement de surface oui OUI OUI

Enrobés à chaud OUI OUI OUI

Enro bés à froid OUI OUI OUI

Granulats pour coulis de sce llement OUI OUI OUI

Béton maigre OUI OUI OUI

2. Granulats pour ab rasifs d'hiver OUI

3. Construction sur des terrains résidentiels
All ée pour automobile (restriction oui
supplémentai re: granulométrie > 5 mm)
4. Constr uction sur des terrains OUI

comm erciaux et industriels
5. Construction d'un dép ôt à neige* OUI OUI

6. Fabrication de béton OUI OUI OUI

7. Matière première dans la fabrication OUI OUI OUI

du clinker
8. Matériel de recou vrement journalier OUI OUI OUI

de LES ou mensuel de DMS**
9. Matériel d ' infrastructure (routes) ou i OUI

pour les LES
10. Matér iel de nettoyage (sablage) OUI OUI OUI

du béton ct de l'acier
Il. Ballast de chemin de fer OU I

• Le terr ain ne pou rra être r éutilis é à des fins autres que commerciales ou industrielles. (voir le Guide
d 'aménageme nt des lieux d 'élimination de neige dispon ible à l' adresse lrnernet :
Wlp:hnvw.mt,'I1\' .!!'Hl\.qc.q Yll1atieres!nc i!!cs usees/inJex.hlm )

•• Le matér iel devra aussi respecter les prescriptio ns du Règlem ent sur les d échets so lides,
versions ac tuelle ct futures.
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4,6 La biodisponibilité des métaux et métalloïdes

L'application des critères de la Politique de protection des et de réhabilitation des

terrains contam inés à la valorisation des matières résiduelles non

dangereuses est basée sur l'hypothèse conservatrice suivante:

Lors de la sur des terrains de matières résiduelles de

granulométrie similaire à celle d'un sol, en l'absence d'informations sur la

spéciation (nature des espèces chimiques) et sur la biodisponibilité des

métaux contenus dans les matières résiduelles, l'exposition de récepteurs

humains ou environnementaux aux métaux est jugée similaire à l'exposition

à ces mêmes métaux s'ils étaient contenus dans un sol.

Cette hypothèse pourrait être invalidée par des études sur la spéciation et sur la

biodisponibilité des métaux. En fonction de l'espèce chimique sous laquelle on le

retrouve, ce n'est pas nécessairement tout le métal présent qui peut être disponible pour

un récepteur humain ou environnemental. L'étude de biodisponibilité visera à établir

quelle fraction du métal présent dans la matière résiduelle a un effet négatif sur des

récepteurs humains ou environnementaux.

En ce qui concerne le risque écotoxicologique, le Ministère prévoit s'inspirer du

protocole d'Écocompatibilité (ou d'écotoxicite) des déchets en développement en France

depuis 1998. Ce protocole implique la réalisation de bioessais directement sur la matrice

de la matière résiduelle et sur son lixiviat, Un projet de recherche est en cours afin

d'établir une procédure d'évaluation.

Ainsi, le critère indicatif de la contamination du sol deviendrait un seuil au-delà duquel

une étude de biodisponibilité des métaux ou métalloïdes serait requise. En fonction des

résultats de l'étude de biodisponibilité, le matériau testé pourrait être l'objet d'un

changement de catégorie. À noter qu'on pourrait, lors de la réalisation d'une étude de

biodisponibilité, utiliser, à titre de «témoins Il. des matériaux naturels destinés aux

mêmes usages que les résiduelles testées.
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L"éva luat ion de la biodi spon ibilité es t donc une approche basée sur le risqu e. On

accepterait que des matières résiduelles dont le contenu en métau x excède les critèr es de

la Politiqu e soient imp ort ées sur des terrains su r la base de s résultats d'une étude de

biod isponibilité comme on acc epterai t que des so ls co ntam inés puissent rester en place

sur un terrain après une ana lyse de risque . On ret rouve cette noti on à la sec tio n 6. 1.2.2

de la Politique.
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CHAPITRE 5 - L'ENTREPOSAGE

Les éléments de la présente section ne visent pas à se substituer aux règles qui régissent

les d'enfouissement ou les parc à résidus miniers. L'entreposage de matières

résiduelles valorisables sur de tels sites serait donc encadré par les règles existantes.

L'entreposage en bordure de chantier ne devrait pas nécessiter de mesures particulières,

car il doit être de courte durée.

Ce document renferme des critères bien precis permettant d' évaluer l'innocuité des

matières résiduelles valorisables selon les usages autorisés, et non les impacts sur

l'environnement lors de leur entreposage sur un terrain entre leur production et leur

utilisation. En effet, selon les impacts sur le milieu récepteur, on pourra, et dans certains

cas on devra, établir des conditions d'entreposage de matières résiduelles.

L'emplacement et l'imperméabilisation, s'il ya lieu, de l'aire d'entreposage s'inspireront

du projet de Politique de protection et de conservation des eaux souterraines. Des seuils

d'alerte pourront être établis et vérifiés grâce à un suivi périodique des eaux souterraines

ayant circulé sous l'aire d'entreposage. Les aires d'entreposage devront être conçues de

manière à pouvoir contenir les contaminants.

Bien que l'évaluation des besoins de protection des eaux souterraines doive être faite cas

par cas, à l'aide d'une étude hydrogéologique détaillée, une aire d'entreposage ne devrait

pas être située au-dessus d'un aquifère de classe 1 sans qu'on ait aménagé son

emplacement de manière à ce que cette aire n'ait pas de répercussions sur la recharge ou

la qualité de l'aquifère (voir Guide sur la classification des eaux souterraines'ti.

De plus, lorsque les résultats de lixiviation se situent en deçà du plus restrictif des deux

critères d'usage (eau de consommation ou eau de surface et égouts) contenus dans la

Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés pour

l'ensemble des paramètres, il ne devrait pas être nécessaire d'ajouter des mesures

d'imperméabilisation supplémentaires, en présence d'un aquifère de classe I,

durée maxrmale d'entreposage devrait pour éviter une situation de

définitif dézuisé. Cette durée pourra être déterminée en fonction la capacite maximale

ou des nrorecnons de vente.
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Selo n la situat ion, l'entreposage des matières résiduelles valori sables pourra être inclu s

dans le certificat d 'autori sat ion ou l' entente portant sur la valori sation, ou en core dans le

certificat autorisant le traitement des matières pour les rendre valorisables.

Le lieu d'entreposage ne devra servir que pour les matières résiduelles valorisables . Les

mat ière s résidu elle s de vront être séparées en fonction de leur caté gorie . Un panneau

indicateur de la catégorie pourrait êt re install é pour éviter toute con fusion lors des

manipulations.
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ANNEXE1-RËSUMËDESAPPROCHESËTRANGèRES
POUR L'ËVALUATION DES MATièRES RËSIDUELLES
NON DANGEREUSES UTILlSËES COMME MATËRIAUX
DE CONSTRUCTION

Diverses juridictions étrangères au Québec utilisent une variété de moyens pour évaluer

des dossiers de valorisation de matières résiduelles comme matériaux de construction:

tests de lixiviation, comparaison avec des critères de sols, analyse de risque. Les matières

résiduelles sont utilisées pour plusieurs usages et la façon d'évaluer ces dossiers varie

d'une juridiction à l'autre.

Parmi les juridictions étudiées, les approches de la Pennsylvanie et des Pays-Bas sont

souvent citées dans le domaine de la valorisation des matières résiduelles comme

matériaux de construction. Voici un bref tour d'horizon de différentes approches.

France 20

Le ministère de l'Aménagement du territoire et de l'Environnement a publié des Critères

et méthodes d'évaluation de I'écotoxicité des déchets. L'objectif est de pouvoir disposer

de méthodes d'évaluation claires, applicables et reconnues intemationalement pour

caractériser l'écotoxicité des déchets. Des tests de lixiviation (pour les métaux et certains

organiques) et des analyses totales (pour certains organiques) sont d'abord effectués et les

résultats sont comparés avec des valeurs limites. Si ces valeurs ne sont pas dépassées, on

réalise des bioessais sur le déchet brut et sur le lixiviat du déchet. Les résultats des

bioessais sont comparés avec des seuils prédéterminés. Des analyses chimiques et des

bioessais réussis confirment la non-dangerosité du déchet.

Le Maine autorise les utilisations de matières résiduelles notamment pour la construction

de routes, d'édifices ou autres structures. Sont cependant

remblais sur des il n'y a de supplémentaire en cours.

rr'1rprc'" d' évaluation sont

une évaluation soecmoue du

sur des en 11l~;!"i"'. Si le est d épasse,

ou des mesures de du est recuise,

Les utilisations p"~r(1hpf'" Il",;,h:rlf''lhr't1
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Lorsqu' une matière résiduelle est uti lisée comme un produit, elle doit satisfaire ou

excéd er les spéci ficat ions et les standards généralement applicables au produi t.

Lors de la valori sation de matières résiduelles sur des terrains, il arrive qu ' on demande

une carte de l'emplacement des acti vités de va lorisation. Il est au ssi possible qu 'un

enregistreme nt au Bureau de publicité des droits soit requ is.

Massachussets"

Les do ssiers sont évalués cas à ca s.

La mat ière résid uel le n 'est pas cons idé rée com me un déchet so lide si e lle est uti lisée

con formément aux conditions aut or isées.

Les utilisation s à l'intér ieu r d'un procédé industriel (fabrication d ' alum inium , d 'acier,

d'aspha lte, etc.) sont exemptées du processus d'évalu ation.

• 4
Etat de New York

Les dossiers de va lorisation des matières rés iduelles comme matériaux de construction

sont évalués cas à cas, sur la base des effets sur la sa nté hum aine, l' en vironnem ent et les

ressources nat urel les. On do it faire en sorte de minimiser la d ispers ion inco ntrôlée de la

matière résiduelle.

Les ut ilisat ion s « enrobées » sont exemptées du processus d' évaluat ion.

Les mâchefers de combust ion du charbon font aus si l' objet d'une exemption com me

ab ras if sur les rout es ou com me granulat sou s les bâtiments s i le remb lai est au-dessus du

niveau de l'eau souterra ine .
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New Jersey"

Le New Jersey utilise de s critères de sol s comme base générale pour évaluer des

utilisations de mat ières résid uelles. D ' autres exigences peuvent être app liquées cas à ca s.

La matière résiduelle utili sée ne doit pas présenter un risqu e plu s grand pour la santé

hum aine ou l' environn ement que le matériau qu 'ell e remplace.

Lorsqu' un « usage bén éfique » d'une mati ère résiduelle es t autorisé, cette matière

résiduel le est exclue de l'application du règlement régissant les déchets. Les « usages

bénéfiques » peu vent s 'appliquer à des matières résiduelles récemment produites ou à de

« vie illes » matières résiduelles excavée s. Les util isations comme matériaux de

rec ouvrement, comme substituts pour des agrégats ou comme matériaux de remplissage

sont des exem ples « d 'usages bén éfiques » de matières résiduell es.

Les utili sati on s « enro bées » et les projets de recherche et de développement sont

exemptés du processus d 'évaluation.

L'emplacement où aura lieu la valorisation doit être indiqué sur une carte.

Ontario22, 23, 24, 25

Des scories sont utili sée s pour le sablage au j et et dan s la fabrication de ciment, de béton

et de pavage.

Des laitiers d 'aciéries servent comme matériel de recou vrement dans les LES , comme

ballasts de chemin de fer , pour les accotements de routes, pour la construction de

stationnements et de bermes, pour la fabricati on d 'i solant, etc .

L'industrie de l' acier cherche à obtenir des spéc ifica tions pro vinciales pour l'utilisati on

des laitiers. Par exemple, un proje t de dém onstration a débuté en 1997 pour l'utilisati on

so us des routes de laiti ers d 'aciéries BF (blast fumace). L'Information co nsultée ne fa it

pas état des résul tats du projet.

L'Ontario a publié en 1998 une ve rsion pré liminaire de ses « criteria f or the management

of inert f ill » . Il s ' ag it de critères de so ls appliqués aux dossiers d 'util isati on co mme

remb lai de sol s et de certai nes mat ières résidue lles (brique. béton ).

Dans des dossiers de réhabilitation de terrains industriels, le min istère de

l'Environn em ent de l'Ontario permet l'excavat ion , le tri el le rec yclage des sco rie s. Il faut
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effectuer une distin ct ion visue lle entre les scories et le matériel de remplissage « propre ».

Le mat ériel « propre » est remblayé sur place et les sco ries sont tran sportées vers un

centre de rec yclage.

'6Pays-Bas-

/1 s 'agi t de l'un des pays où la val orisation des matières résiduelles est le plus enc ouragée

et les Hollandais ne font pas de distin ction entre les matières prem ières et les matières

rés idue lles . Les mat ières résid ue lles peu vent êt re util isées so us des structures telle s que

des digues ou des routes. Elles peuvent aussi servir comme matéri aux de rempli ssage ou

pour é lever le niveau d'un terrain . Les matières résiduelles doivent être utilisées d'une

manière qui permette éventuellement de les enlever. Elles ne doi vent pas être mélan gée s

aux sols .

Les matériaux de construction (matières résiduelles ou matériaux naturels) sont évalués

sur la base de l'Imm ission de contaminants inorgan iques et sur leur contenu total en

contaminants organiques. Après la lixiviation , le crit ère dimmission vise à éviter une

migration excessive des contaminants inorganiques du matériau de construction vers le

so l sous-j acent ou vers l'eau. Le modèle utilisé simule une péri ode de 100 ans.

En fonction de s résultats analytiques, les matériaux sont classés en deux catégories.

Catégo rie 1 : Les valeurs admissibles pour l'irnmission et le contenu total ne sont pas

dé passées. Le matériau peut êt re utili sé sans mesure de protection env iro nne mentale

additionnell e.

Catégorie Il : Les valeurs de cont enu total sont respe ctées. Les valeurs d 'immission ne

peu vent être respecté es qu ' avec des mesures d 'i solation addit ionnelles. Le gouvernement

doit êtr e avi sé du lieu d 'utilisation des matér iaux de catégorie Il. Ce s matériaux ne

doivent être utili sés que sur de gros chantiers (au moins 10 000 tonn es ou 1 000 tonnes

pour les fond ation s de route).

Le propriétaire de la structure doit conse rver les informations relatives à la compositi on

chimique des matières résiduelles ou des matériaux naturels util isés comme matér iaux de

construction. Il a aussi la responsabi lité d 'enlever les matériaux de construct ion lorsque la

structure n 'est plus entrete nue ou lorsq u 'elle n 'es t plus nécessair e . Cette obiigation

s'applique aussi bien aux matériaux de catégorie 1 qu'à ce ux de cat égorie Il. Les

matériaux doivent êt re réut ilisés autant que possible.
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Pennsylvanie' Ï:"

Des permis généraux peu ven t être déli vrés po ur des uti lisat ion s de mati ère s rés iduelles

comme matéri aux de co nstruction (pour la construction d 'une route, par exemple). La

mat ière résiduelle do it sa t isfa ire ou excéder les cr itères gé né ralement appliqués aux

matériau x remp lacés . La mat ière résiduell e (un laitier d 'aciér ie, par ex emp le) est a lors

considé rée comme un « coproduit ». Si un « co produit » est abando nné ou é liminé, il

devient un déchet.

Pour des utilisations directem ent dans l'env ironnement plutôt que comme ingrédi en t da ns

un produit manufacturé, une évaluat ion des impac ts sur la santé publique et sur

l' environnement est néce ssa ire . L' évalu at ion de prem ier niveau est basée su r des analyses

de lixi viat ion . L' év aluat ion de second niveau fait appel au j ugement professionnel. On

tient a lors co mpte de di ve rse s voies d 'exposition, comme l'ingest ion, l' inhalation , le

contact cutané, etc .

L'étude d 'un dossier implique un processu s d ' infonnation et de co nsultation du public.

Il est possible que l' on ex ige la ten ue de reg istres portant sur les nom s, adresses et

numéros de té léph one, et sur les quantités de chaque source et de chaque dest ination de

mat ières résiduelles.

À noter qu ' il n ' est pas permis de rele ver le niveau d' un terra in, à moins qu ' une act ivité de

construct ion so it réali sée rapide ment sur ce terr ain, et il n'est pas permis de rempl ir un

creux da ns un terra in. Dans le cas d 'utilisations sans restr ictions de so ls. de roches et de

certa ines matières résidu elles (brique, béton) . les dossiers sont évalu és à l' aide de cri tères

de so ls (draft d eal/fil! ou saf e fi l! criteria).

Suèdc28

La Suède privilégie l'util isation de mat ières résiduell es co mme matériaux de

construction. Il n 'ex iste aucun encadrement en vironne mental quan t à la co m posit ion

ch imiq ue des matières premières utilisées com me matériaux de co nst ruction.

Chaque dossier de valorisa tion de matières rés idue lles est exam iné cas à cas. Le risqu e est

éva lué sur la base de la mobilité des contami nants, de l'impact sur l' eau et de l'exposition

de récepteurs hum ain s ou environnem entau x. Lorsque des matières résidue lles sont

utilisée s comme matériau x de construction. l' emplacem ent exact do it être fourni au

gouvernement.
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Wisconsin 29

Les matières rési duelles son t analysées quant à leur conten u total et au lix iviat. Les

résu ltats des tests de lix iv iation à l'eau sont comparés avec des cr itères d ' eau souterraine

ou des normes d'eau potab le, et les matières résiduel les sont classées en qua tre

catégories.

Les matières résiduel les des ca tégories 1 et II so nt exemptée s de l'applicat ion du

Règlemen t sur les déchets sol ides.

Les usages auto risés son t multipl es : maté riel de recouvrement dan s un lieu

d 'enfou issement san ita ire, remblai géotechnique con finé ou no n con finé , abra sif d 'hiver ,

etc. Cependant, l' ut ilisation de sous-produits industriels da ns des zo nes résidentielles ou à

moi ns de 200 pieds d 'une zone résidentiell e se ra prohibé .

Les exigences so nt variab les . Il es t possible que le go uve rne me nt nex ige pas d' être

informé des activ ités de va lorisat ion. Il est aus si possible qu' un su ivi de la qualité des

lixiviats so it de mandé po ur certa ins matériaux de rem blai.
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TERME DÉFINITIO N'

Accotement Part ie de la plate-forme aménagée entre la

chaussée et le ta lus et servant d ' appui à la

chaussée .

Ballast de chemin de fer Gros granulats don t les dim ensions sont

comprises entre 20 et 50 mm et qui font partie

d 'une vo ie te rrée"

Béton maigre Béton à faible résistance servant de rem blai ou

d 'appui"

Construction sur des terrains commerciaux et Les ma tières résiduelles doivent être

indu striels incorp orées à des infrastructures d 'ingénierie

(par exemple, une assise pour la fondation d'lm

éd ifice ou d 'un stationnement)".

Co uche anticontaminants Co uche de matéri aux granulaires servant à

prévenir la contamination entre deux couches

de granularité di fférente.

Co uche filtrant e Co uche de matériaux granulai res servant à

préven ir la cont amination et à assurer

l' écoulement vers les mat ériaux adjacents.

Couss in Co uch e de matériaux granulaires utilisés sous

les structures, bâtiments, ponceaux et conduites.

Criblure Granulats fins épandus sur la fondat ion pour

niveler avant la mise en place du revêtement"

Emprunt pour remblai Matériaux pour la con struction des remblais

pris en deh ors de l' emprise.

Remblai : opération consistant à apporter des

matéri aux pour combler une excavat ion afin de

niveler un terrain ou pour former un talu s lors

de la construction d' un ouvrage
..

Enro bés à chaud Mélange de gran ulat s et de bitume préparé à

chaud en centrale d'enrobage et destiné à être

posé à chaud .

• Tiré du Cahier des charges el devis g én ér aux'", à moins d' indication contraire.
" Définition du ministère de l'E nvironnement



45

TERME DÉFINITION'

Enrobés à froid Mélange de granulats et d'é mulsion de bitume

préparé en centrale d'enrobage ou sur le

chantier
..

Filler minéral Granulats fins servant à ajuster la

granu lométrie , par exemple comme

remplacement de la poudre de ciment
..

Fondat ion - routes asphaltées Couche de matériaux sp écifiques, d'une

épaisseur déterminée, destinée à faciliter la

mise en place du revêtement, à limiter les

contraintes transmises à la sous-fondation et à

contribuer à la protection contre le gel

(MG 20 ou < 31,5 mm).

Fondation - routes non asphaltées Couche de matériaux spécifiq ues, d'un e

épaisseur déterminée, destinée à servir de

couche de roulement , à limiter les contraintes

transmises à la sous-fondation et à contribuer

à la protection contre le gel

(MG 20 ou < 3 1,5 mm).

Granulats pour abrasifs d' hiver Matériaux ayant un effet antidérapant

sur la chaussée"

Granulats pour coulis de scellement Formulation de granulats et de bitume destinée

à être placée sur une route asphaltée pour en

prolonger la durée ava nt la réfection
..

Sous-fondation Couche de matériaux spécifiques, d' une

épaisseur déterminée, destinée à limiter les

contraintes transmises à l' infrastructure (sol

support), à augmenter la protection contre le gel

et à drainer la structure de la chaussée

(MG 112 ou < 11 2 mm).

Traitement de surface Procédé qui consiste en une application

d' ému lsion de bitume, suivie d'une application

de granulats, le tout stabilisé mécaniquem ent.
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